














































































































Approbation des modifications n°1 à 6 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal 

 

 

Vous trouverez toutes les annexes sous le lien suivant : 

https://www.swisstransfer.com/d/8d377f27-87f5-4e5c-90d6-423f9f14f9a3 

 

Annexe 1 : Avis du Commissaire enquêteur  

Les observations suivantes issues des résultats de l’enquête publique justifient quelques adaptations 

mineures des projets de modification n°1 à 6 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal :  

 

Remarques et réserves du Commissaire enquêteur prises en compte au sein de la modification du PLUi : 

 

Avis 
Type 

d'observation 
Détails Ajustement du PLUi 

Modification 
n°1  
Jugement 
Saint-Martin-
aux-Chartrains 
 
Avis favorable 

/ / / 

Modification 
n°2 
Règlement écrit 
 
Avis favorable 

Recommandation 

Généraliser un paragraphe spécifique 
"toiture" au sein de chaque zone, comme 
en zone UF pages 132, 136 et en zone 
AUF pages 273, 276 du règlement écrit 
afin d'éviter les dispersions de la  
réglementation sur le dimensionnement 
des tuiles tantôt dans les chapitres  
"soubassement" ou "entre colombages". 

Cette recommandation 
a été prise en compte. 

Recommandation 
Prendre en considération les  
remarques du SCoT sur le règlement 
écrit.  

Cette recommandation 
a été prise en compte. 

Recommandation 

Revoir la structure du règlement écrit lors 
d’une prochaine révision en y intégrant 
un memento formalisé, plus détaillé, avec 
peut-être des rapprochements de zones 
et surtout des articles permettant  
d’enrichir le sommaire et de faciliter le 
travail de consultation du document par 
le grand public.  

Cette recommandation 
sera étudiée lors d’une 
prochaine révision du 
PLUi. 

Modification 
n°3 
STECAL 
 
Avis favorable 

Recommandation 
Expliciter les critères de sélection et/ou 
de suppression de chacun des STECAL. 

Cette recommandation 
a été prise en compte. 

Recommandation 

Veiller à garder une cohérence entre les 
divers documents présentés concernant 
les projections et les objectifs en matière 
de logements au sein des zones  
urbaines existantes.  

Cette recommandation 
a été prise en compte. 

https://www.swisstransfer.com/d/8d377f27-87f5-4e5c-90d6-423f9f14f9a3


Recommandation 

Se préparer et travailler sans  
attendre sur l’arrivée prochaine de la loi 
ZAN au travers d’échéances déjà fixées 
au SRADDET.  

Cette recommandation 
a été prise en compte. 

Réserve 

Clarifier la situation concernant les  
ajustements de périmètres des STECAL 
suivants : Auvillars, référence cadastrale 
E 93 ; Le Fournet, référence cadastrale A 
289, A 290, A 291 et A 292.  
 

Cette réserve a été 
prise en compte.  

Modification 
n°4 
Changements 
de destination 
 
Avis favorable 

Recommandation 

Assujettir l’autorisation de changement 
de destination du bâtiment localisé sur la 
parcelle C208 de Blangy le Château, au 
remplacement de la couverture en tôle 
par une couverture en matériaux  
beaucoup plus nobles, traditionnels et  
esthétiques.  

Cette recommandation 
a été prise en compte. 

Modification  
n° 5 
Emplacements 
réservés 
 
Avis favorable 

Recommandation 

Identifier (numéro cadastral) les parcelles 
impactées par des Emplacements  
Réservés dans la notice de présentation 
ainsi que dans le tableau récapitulatif des 
Emplacements Réservés inclus au  
dossier, afin d’en faciliter la localisation 
auprès du public.  

Cette recommandation 
a été prise en compte. 

Recommandation 

L’Emplacement Réservé BLC11 à Blangy 
le Château doit être aménagé avec la 
plus grande  
vigilance en matière de préservation  
environnementale en ne permettant pas 
la circulation de véhicules motorisés et 
en favorisant l’aménagement  
d’observatoires dissimulés en lieu et 
place de voies vertes.  

Cette recommandation 
a été prise en compte. 

Modification 
n°6 
Loi Barnier 
 
Avis favorable 

Réserve 

Limiter la hauteur des bâtiments au sein 
de la sous zone 1AUE2, définie par une 
étude paysagère et notifiée dans le  
règlement écrit, au regard de la qualité 
architecturale et urbanistique souhaitée 
afin de limiter les impacts visuels à partir 
de l’autoroute A13. 

Cette réserve a été 
prise en compte.  

 



 

Annexe 2 : Avis des Personnes Publiques Associées 

 

Les observations suivantes issues de la consultation des Personnes Publiques Associées justifient quelques 

adaptations mineures des projets de modification n°1 à 6 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal :  

 

Observations des Personnes Publiques Associées prises en compte : 

 

Personne 
Publique 
Associée 

(PPA) 

Avis 
Type  

d'observation 
Détails 

Ajustement du 
PLUi 

MRAE 

Modifications 
n°1 à 6 du PLUi 

 
Non soumis à 
une évaluation 
environne-
mentale 

/ / 

 
 
 
/ 

CDPENAF 

Modification 
n°3  
STECAL 
 
Avis favorable 

/ / 

 
 
/ 

SCoT Nord 
Pays d'Auge 

Modification 
n°1 
Jugement 
Saint-Martin-
aux-Chartrains 
 
Avis favorable 

Recommandation 

Opter pour un reclassement en 
STECAL Ah, plutôt qu’en zone 
Urbaine, de la parcelle  
litigieuse, en sa qualité de 
« dent creuse » au sein d’un 
espace d’habitat diffus.  

Cette recommanda-
tion a été prise en 
compte. 

SCoT Nord 
Pays d'Auge 

Modification 
n°2 
Règlement écrit 
 
Avis favorable 

Réserve 

Intégrer à la version finale du 
règlement écrit l’ensemble des 
remarques et réserves émanent 
du service instructeur.  

Cette réserve a été 
prise en compte. 

SCoT Nord 
Pays d'Auge 

Modification 
n°3 
STECAL 
 
Avis favorable 
 

Réserve 

a) Justifier et expliciter, dans la 
notice de présentation, les  
critères qui ont conduit à la  
suppression / re-délimitation de 
chaque STECAL, 
  
b) Corriger la notice de  
présentation en ce qui  
concerne les extraits de  
règlement graphique avant et 
après modification pour le  
STECAL artisanal Ae de la  
parcelle cadastrée ZW n°20  
située route du Brévedent à 
Bonneville la Louvet. 

a) Cette réserve été 
prise en compte.  
 
 
 
 
b) Cette réserve a 
été prise en compte. 



SCoT Nord 
Pays d'Auge 

Observation 

S’assurer que les critères de 
densité pour le STECAL  
touristique Nt du domaine du 
Quesnay à Glanville est en 
adéquation avec le projet en 
cours de conception.  
 
Réajuster les limites du  
STECAL Ah sur le hameau du  
Hutrel, à cheval sur les  
communes de Saint Benoit 
d’Hébertot et Saint André  
d’Hébertot en étudiant  
notamment la possibilité d’y  
inclure le bâtiment situé sur la 
parcelle cadastrée ZD n°47, en 
continuité avec la parcelle  
cadastrée section ZD n°49.  

Ces observations 
ont été prises en 
compte. 

SCoT Nord 
Pays d'Auge 

Modification 
n°4 
Changements 
de destination 
 
Avis favorable 

Réserve 

a) Dans la notice de  
présentation, justifier et  
expliciter les critères qui ont 
conduit à la suppression de 
chacun des 23 bâtiments  
identifiés comme pouvant  
changer de destination dans le 
règlement graphique du PLUi 
approuvé le 5 mars 2020.  
 
b) Supprimer le terme  
« principale » du critère  
d’identification ainsi libellé :  
« Ne pas déjà être à destination 
d’habitation principale » ; 
  
c) Supprimer les 2 bâtiments  
recensés sur les communes de 
Blangy-le-Château ou  
Manneville-la-Pipard, ou, à  
défaut, apporter des  
justifications permettant de  
valider leur identification au  
regard des critères retenus.  

a) Cette réserve a 
été prise en compte.  
 
b) Cette réserve a 
été prise en compte.  
 
c) Cette réserve a 
été prise en compte.  

 

SCoT Nord 
Pays d'Auge 

Modification 
n°5 
Emplacements 
réservés 
 
Avis favorable 

Réserve 

a) Supprimer l’emplacement  
réservé BEA1 délimité sur le 
terrain des Alleaumes à  
Beaumont-en-Auge. 
 
b) Retirer de l’emplacement  
réservé PLE 11 le terrain  
d’assiette de l’habitation  
existante située en bordure de 
la rue de la Grange Lairon  
(parcelles cadastrées section 
ZC n°39 et 31) sur la ville de 
Pont l’Evêque. 
 
c) Supprimer les emplacements 
réservés LP 07 et LP 08  
localisés au carrefour de la 
Balle sur la commune de  
Léaupartie au profit du  

a) Cette réserve a 
été prise en compte.  
 
b) Cette réserve a 
été prise en compte.  
 
c) Cette réserve a 
été prise en compte.  
 
Le repérage de la 
mare n’entrant pas 
dans le champ de la 
modification, elle 
sera intégrée lors 
d’une prochaine pro-
cédure d’évolution 
du PLUi.  
 



repérage d’une mare à préser-
ver (parcelle cadastrée section 
A°198).  

SCoT Nord 
Pays d'Auge 

Modification 
n°6 
Loi Barnier 
 
Avis favorable 

Recommandation 

Opérer une traduction  
règlementaire des principes 
d'aménagement retenus dans 
le cadre de de l’étude « Loi  
Barnier ». 

 
 
 
 
Cette recommanda-
tion a été prise en 
compte. 

DDTM du 
Calvados 

Modifications 
n°1, 3, 4, 5, 6 
 
Avis favorable 
tacite 

/ / 
/ 
 
 

DDTM du 
Calvados 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Modification 
n°2 
Règlement écrit 
 
Avis favorable 

Réserve 

Adapter les règles pour l’instal-
lation de panneaux  
solaires et photovoltaïques en 
toiture. 

Cette réserve été 
prise en compte.  

DDTM du 
Calvados 

Recommandation 

Rédiger l'encadrement du  
stationnement ainsi "1 place 
par logement jusqu'à 50m², et 
une place supplémentaire  
obligatoire par tranche entamée 
de 50m² supplémentaires". 
 

Cette  
recommandation a 
été prise en compte. 

DDTM du 
Calvados 

Recommandation 

Mise en conformité du  
règlement avec la loi ALUR 
(L111-19 code de l’urbanisme) 
qui impose aux commerce  
soumis à CDAC une surface 
maximum de places de  
stationnement.  

Cette  
recommandation a 
été prise en compte. 

DDTM du 
Calvados 

Remarque 

La règle concernant les  
annexes en zone A et N  
pourrait être complété ainsi : 
"Les annexes (y compris abris 
pour animaux) créées après la 
date d’approbation du PLUi ne  
peuvent pas être transformées 
en nouveaux logements ou 

Cette remarque a 
été prise en compte. 
 



copropriété.  
Toute demande pour la création 
d’un second branchement aux  
différents réseaux sera refusée. 
Aucune permission ne sera  
délivrée en ce sens." 

DDTM du 
Calvados 

Remarque 

La modification précise que les 
portails doivent être ajourés en 
zone inondable, cette  
disposition pourrait également 
s'appliquer aux clôtures. 

Cette remarque a 
été prise en compte. 

Chambre 
d'agriculture 
du Calvados 

Modification n°1 
Jugement Saint-Martin-aux-Chartrains 
Absence d’avis 
 
Commentaire de la Chambre d’agriculture :  
 
« Bien que cette décision n’aille pas dans le sens de la réduction de l’artificialisation 
des sols et de préservation des terres agricoles, compte tenu des décisions du tribu-
nal administratif antérieures qui prévalent, la Chambre d’agriculture s’abstient de for-
muler un avis sur cette modification n°1. » 

 

Chambre 
d’agriculture 
du Calvados 

Modification 
n°2 
Règlement écrit 
 
Avis favorable 

/ / 

 
 
/ 

Chambre 
d'agriculture 
du Calvados 

Modification 
n°5 
Emplacements 
réservés 
 
Avis favorable 

Réserve 

a) Retirer l’emplacement  
réservé BLC 10, pour voie 
verte, qui risque d’impacter  
fortement l’espace  
agricole sur le secteur. 
 
 
 
 
b) Corriger le règlement  
graphique de Beaumont en 
Auge qui répertorie deux fois 
l’emplacement réservé BEA1. 
 

a) L’emplacement 
réservé BLC 10 a 
été réduit. L’impact 
sur les terres agri-
coles est réduit par 
rapport à la situation 
antérieure à la modi-
fication.  
 
b) Cette réserve a 
été prise en compte 

Départe-
ment du 
Calvados 

Modification 
n°1 
Jugement 
Saint-Martin-
aux-Chartrains 
 
Aucune obser-
vation 

/ / 

 
 
 
/ 

Départe-
ment du 
Calvados 

Modification 
n°2 
Règlement écrit 
 
Avis favorable 

Remarque 

a) Conditions de desserte par 
les voies publiques ou privées : 
ajouter "Une largeur plus  
importante pourra être  
demandée par le gestionnaire 
du domaine public routier  
concerné pour des questions 
de sécurité" 
 
b) Pour les clôtures situées à 
l’angle de deux voies, préciser 
que "nonobstant le respect des 

a) Cette remarque a 
été prise en compte. 
 
 
 
 
 
 
 
 
b) Cette remarque a 
été prise en compte. 



autres règles établies quant aux 
clôtures et portails, ces  
derniers pourront être refusés 
ou des modifications  
demandées pour des raisons 
de sécurité".  

Départe-
ment du 
Calvados 

Modification 
n°3 
STECAL 
 
Avis favorable 

Remarque 

Le Département rappelle que 
les services départementaux se 
tiennent disponibles pour 
échanger avec les porteurs de 
projet le plus en amont possible 
afin de définir les modalités de 
desserte de l’opération.  

 
L’information sera 
communiquée aux 
communes.  

Départe-
ment du 
Calvados 

Modification 
n°4  
Changements 
de destination 
 
Avis favorable 

Remarque 

Rappeler dans le règlement écrit 
des zones agricole et  
naturelle que tout changement 
de destination est conditionné 
entre autre à une desserte viaire 
sécurisée de l’opération  
projetée.  

Cette remarque a 
été prise en compte. 

Départe-
ment du 
Calvados 

Modification 
n°5 
Emplacements 
réservés 
 
Avis favorable 

Remarque 

a) Le règlement graphique ne 
fait pas apparaître le déplace-
ment de l’Emplacement Ré-
servé BEA1. 
De plus, l’accès à ce dernier 
pourra être définie en collabora-
tion avec les services départe-
mentaux.  
 
b) Se rapprocher des services 
départementaux avant de 
mettre en œuvre l’emplacement 
réservé DR9 sur la commune 
de Drubec.  
Prévoir les modalités  
d’aménagement de  
l’intersection entre le domaine 
public de la commune et celui 
du département pour  
l'emplacement réservé SV9 à 
Surville. 
 
c) Ajouter un emplacement  
réservé au bénéfice du Dépar-
tement du Calvados au sud de 
la  
parcelle 185 B 333 à Pont-
l’Evêque, afin de pouvoir élargir 
la voie communale qui  
desservira la future agence  
routière départementale de 
Pont-l’Evêque, prévue sur la 
parcelle voisine 185 B 334. 

a) Cette remarque a 
été prise en compte. 
 
 
 
 
 
 
 
b) Il appartiendra 
aux communes de 
Drubec et de Sur-
ville de se  
rapprocher des  
services  
départementaux lors 
de la réalisation des 
projets mentionnés.  
 
 
 
 
c) Cette remarque a 
été prise en compte. 

Départe-
ment du 
Calvados 

Modification 
n°6 
Loi Barnier 
 
Avis favorable 

Remarque 

Préciser que la marge de 50 
mètres retenue au terme de 
l’étude n’est pas généralisable 
ailleurs le long de l’autoroute.  

 
Cette remarque a 

été prise en compte.  

 

 

 



 

 

 



 

Il n’est pas donné de suite favorable aux observations ci-après pour les raisons suivantes :  

 

Observations des Personnes Publiques Associées auxquelles il n’est pas donné suite : 

 

Personne 
Publique 
Associée 

(PPA) 

Avis Type 
d'observation 

Détails Justification 

Chambre 
d'agriculture 
du Calvados 

Modification 
n°3  
STECAL 
 
Avis favorable 

« Légère 
réserve » 

Une légère réserve 
concerne la 
création d’un 
STECAL d’une 
surface de 7 593 
m² dans la 
commune de 
Bonneville-la-
Louvet impactant la 
parcelle ZD 33, 
valorisée 
actuellement en 
prairie. Néanmoins, 
cela ne remet pas 
en cause l’effort 
global visant à 
réduire les surfaces 
potentiellement 
urbanisables.  

Pour quelques communes, il a 
été retenu des « secteurs 
complémentaires » de 
densification, ciblés 
notamment sur des hameaux 
secondaires. Ils permettent de 
limiter les extensions urbaines 
par l’accueil de quelques 
habitations sur des secteurs 
présentant l’ensemble des 
conditions requises (capacités 
des réseaux, etc…) et non 
concernés par des contraintes 
environnementales ou des 
enjeux agricoles. Ce secteur 
déjà urbanisé constitue un 
hameau secondaire dans 
lequel la parcelle cadastrée 
ZD n°33 peut être qualifiée de 
dent creuse. A noter que dans 
un souci d’équilibre et pour ne 
pas augmenter la 
consommation d’espaces du 
territoire, la commune de 
Bonneville la Louvet a 
supprimé un STECAL habitat 
d’une superficie de 8 523m². 
La Chambre d’Agriculture 
indique d’ailleurs dans son 
avis qu’il s’agit d’une « légère 
réserve » et souligne « l’effort 
global visant à réduire les 
surfaces potentiellement 
urbanisables ». 

Chambre 
d'agriculture 
du Calvados 

Modification 
n°4 
Changements 
de destination 
 
Avis favorable 

Réserve Retirer l’étoilage 
des bâtiments 
suivants : parcelles 
C 208 à Blangy-le-
Château ; C 132 et 
C 273 à 
Manneville-la-
Pipard et ZI 54 à 
Manerbe. 

Les 3 bâtiments sont 
maintenus et leur justification 
est renforcée dans la notice de 
présentation : il s’agit de 
bâtiments aux caractéristiques 
architecturales typiques du 
Nord Pays d’Auge (présence 
notamment de colombages).  



Chambre 
d'agriculture 
du Calvados 

Modification 
n°6  
Loi Barnier 
 
Avis 
défavorable 

 Un périmètre de 
réciprocité agricole 
concerne la partie 
sud-est du site 
d’études. 
L’aménagement 
d’une partie de 
cette zone 
d’activités à 
vocation artisanale 
est incompatible 
avec la présence 
d’un périmètre de 
réciprocité. En cas 
d’aménagement de 
la zone d’activités 
au sein du 
périmètre de 
réciprocité, cela 
aurait des 
conséquences 
négatives pour 
l’exploitation 
concernée, la 
privant de 
possibilité 
d’agrandissement 
et mettant ainsi en 
danger sa viabilité 
à long terme.  

Si l’étude urbaine et 
paysagère dite « loi Barnier » 
indique que « seul un 
périmètre de réciprocité 
agricole concerne la partie 
sud-est de la zone d’étude », 
elle conclut que les 
cartographies démontrent « 
l’absence de contraintes 
environnementales 
particulières ». Par ailleurs, 
l’objet de la modification ne 
porte pas sur la création d’une 
zone d’activités, ce zonage a 
été entériné par le Conseil 
Communautaire en date du 5 
mars 2020 et avait déjà fait 
l’objet d’une consultation de la 
Chambre d’Agriculture.  
Dans sa réponse en date du 
30 septembre 2019, cette 
dernière n’avait émis aucune 
remarque quant à la création 
de cette zone d’activités. 
L’objet de la présente 
modification porte seulement 
sur la réduction de la bande 
inconstructible le long de 
l’autoroute A13. 

Département 
du Calvados 

Modification 
n°3 
STECAL 
 
Avis favorable 

Remarque 

L’activité de  
terrassement  
prévue sur les  
parcelles A 308 et 
A 309 à Blangy le 
Château, avec un 
débouché étroit et 
encadré de haies 
protégées dans le 
PLUi sur une route 
départementale  
sinueuse et de 
faible largeur 
interpelle le 
Département. Il 
convient à minima 
de retirer le linéaire 
de haie identifié car 
cette haie n’existe 
pas.  
 
 
 
 
 
 
 
 

La modification des linéaires 
de haie n’entrant pas dans le 
champ de l’actuelle modifica-
tion, cette remarque sera prise 
en compte lors d’une pro-
chaine procédure d’évolution 
du PLUi.  
 

 



Rapport de gestion 2023

SPL Terre d’Auge  Attractivité



1. Compte de résultat 2023 - SPL

Compte de résultat 2021 2022 2023

Produits d'exploitation 1 113 436,00 € 1 193 566,00 € 1 135 234,00 €

Vente de marchandises 25 137,00 € 33 527,00 € 39 098,00 € 

Production vendue de services 630 054,00 € 775 056,00 € 806 851,00 € 

Subventions 429 757,00 € 367 533,00 € 282 170,00 € 

Reprise sur amortissements 28 447,00 € 10 085,00 € 4 641,00 € 

Autres produits 41,00 € 7 365,00 € 2 474,00 € 

Charges 1 023 089,00 € 1 153 324,00 € 1 129 502,00 €

Excédent 90 347,00 € 40 242,00 € 24 595,00 €

L’activité 2023 est caractérisée par un taux de croissance des ventes de marchandises de 17% et 
par une augmentation de 4% des productions de services. Du fait de la cessation d’activités de 
l’office de tourisme de Pont-Audemer, on enregistre une forte diminution des subventions perçues 
(-23%) ce qui ne vient pas entacher les produits d’exploitation. Les charges d’exploitation 
diminuent de 2%.



2.1 Camping du Lac Terre d’Auge

L’ouverture du camping a été effective du 1er avril 2023 au 1er novembre 2023.
L’activité camping réalise un chiffre d’affaires en progression de 4% malgré les mauvaises 
conditions météorologiques.
On constaté l’augmentation des charges de fluides (électricité et eau) ainsi que les charges de 
fonctionnement dû à une remise à niveau des installations et des terrains pour le renouvellement 
du classement Atout France et la commission de sécurité qui n’avait pas été réalisée depuis 
presque 10 ans.
Le chiffre d’affaires a progressé grâce à une fréquentation soutenue des locatifs (+32% entre 2022 
et 2023) comparativement aux emplacements nus qui accusent un léger recul de 3%.

Camping et Lac Terre d'Auge-Pont-l’Évêque

2021 2022 2023
Chiffre d'affaires Camping et 
Lac 562 327,00 € 650 313,00 € 678 693,00 € 

Résultat net Camping et Lac 79 836,00 € 108 219,00 € 1 226,00 €



2.1 Camping du Lac Terre d’Auge
Camping et Lac Terre d'Auge-Pont-l’Évêque

2021 2022 2023
Chiffre d'affaires Camping et 
Lac 562 327,00 € 650 313,00 € 678 693,00 € 

Résultat net Camping et Lac 79 836,00 € 108 219,00 € 1 226,00 €

Suite au classement 4 étoiles mention loisirs renouvelé début juillet 2023, le camping comprend 
241 emplacements (contre 244 emplacements dû à 2 emplacements transformées en parking et 
avec une suppression d’emplacement gelé pour permettre l’accès pompiers.) 155 parcelles ont 
été facturées à des résidents fin 2023.

Concernant les emplacements restants :
- 15 sont occupés par des mobil-homes (2 de plus qu’en 2022/2021)
- 5 par des lodges, 2 par 3 tentes bivouac, et une par 4 roulettes
- 57 parcelles sont des emplacements nus (nombre qui peut évoluer selon l’entrée et la sortie 

de résidents)
- 4 parcelles sont occupées par des mobil-homes réservés aux saisonniers, 2 par 1 mh bureau et 

1 par 1 mh de stockage



2.1 Camping du Lac Terre d’Auge
Camping et Lac Terre d'Auge-Pont-l’Évêque

2021 2022 2023
Chiffre d'affaires Camping et 
Lac 562 327,00 € 650 313,00 € 678 693,00 € 

Résultat net Camping et Lac 79 836,00 € 108 219,00 € 1 226,00 €

La SPL a investi 40  000 euros en 2023 pour les besoins de l’activité du Lac et du camping Terre 
d’Auge.
L ’année 2023 a été marquée par la préparation et le développement d’investissements à réaliser 
sur l’année 2024 avec le lancement en fin d’année 2023 de 2 consultations pour le changement de 
nouvelles bornes électriques et l’acaht de 8 mobil-homes ainsi que dans une moindre mesure pour 
l’acquisition d’engins pour les espaces verts. Par ailleurs, l’année 2023 a permis de réaliser les 
actions suivantes :

•La SPL a mené le renouvellement de la 4ème étoile mention loisirs avec le cabinet Hesilma pour le 
camping du Lac en juillet 2023. Le classement est renouvelé par Atout France. 

•La SPL a reçu une commission de sécurité avec avis favorable. Il n’y avait pas eu de commission de 
sécurité depuis 2015. 

•Pour ses 2 actions, la SPL a remis à niveau et réinvesti dans du petit équipement, du matériel, de la 
signalétique, … La SPL a réactualisé les documents liés à la sécurité (les cahiers de sécurité, de 
prescriptions …). La Ville de Pont-l’Évêque a pris un arrêté pour entériner le cahier de prescription et 
a remis à jour l’arrêté municipal qui réglemente les modalités d’accès et d’activités au lac.



2.1 Camping du Lac Terre d’Auge

Pays

Nombre de 

factures 2023 

sans incidence 

résidents %

France ss résidents 2254 74,91%

Allemagne 230 7,64%

Pays-Bas 196 6,51%

Belgique 147 4,89%

Royaume Uni 98 3,26%

Autres 84 2,79%

Total 2023 3009 100,00%

En 2023, plus des ¾ de la clientèle de 
passage est française. 
En 2ème position, les Allemands,
En 3ème position, les Néerlandais,
En 4ème position, les Belges,
Les Britanniques reviennent en 5ème position.

Régions Françaises

Nombre de 

factures 2023 %

Normandie 1151 43,29%

Ile de France 454 17,07%

Hauts de France 308 11,58%

Bretagne 157 5,90%

Centre 205 7,71%

Pays de la Loire 178 6,69%

Autres 206 7,75%

Total 2023 2659 100,00%

La provenance des clients par région montre 
notre positionnement sur le quart Nord-Ouest 
de la France (du Nord à la Bretagne) englobant 

l’Ile-de-France. Les Hauts-Normands sont les 
plus représentés. Les 6 premières régions 

représentent plus de 92% du total des factures 
des clients en provenance de France. A noter 
que les clients provenant des Pays de la Loire 

et du Centre ont doublé.



2.1 Camping du Lac Terre d’Auge

Type CA 2022 CA 2023 Nb Rendement 2023

Evolution % 

2023/2022

Parcelles nues 85 793,00 €     83 618,00 €    41,00 €        2 039,46 €   -2,54%

Lodge* 18 000,00 €     18 495,00 €    5,00 €           3 699,00 €   2,75%

MH* 73 450,00 €     103 873,00 € 14,00 €        7 419,50 €   41,42%

Roulottes* 8 500,00 €       9 474,00 €      4,00 €           2 368,50 €   11,46%

Bivouac* 2 500,00 €       2 453,00 €      3,00 €           817,67 €      -1,88%

188 243,00 €  217 913,00 € 

Type Emplacements 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

EVOLUTION 

2023/2022

Résidents 367 061 €             317 238 €       295 890 €       285 992 €       318 533 €       325 055 €        332 205 €       2%

Terrain de passage 27 962 €               42 319 €         49 410 €         34 239 €         41 261 €         85 793 €           83 618 €         -3%

Locatifs -  €                      21 166 €         85 198 €         66 725 €         91 809 €         100 729 €        133 020 €       32%

Total 395 023 €             380 723 €       430 498 €       386 956 €       451 603 €       511 577 €        548 843 €       7%

Evolution -4% 13% -10% 17% 13% 7%

Le CA HT global issu des parcelles s’élève à 548 843 € soit une progression de 7%. Si on 

zoome sur l’activité camping hors résidents, on obtient une progression de 32% sur les 

locatifs et un léger fléchissement de 3% sur les emplacements nus.

CA HT selon le type de parcelle



2.2 Lac : plage, activités nautiques, restauration
Le CA de Mab Expérience et Mab Restauration s’élève en 2023 à 359 811,00 € (montant non 
inclus dans le CA de la SPL présenté ci-dessus) soit une baisse de 20%. Le CA de la restauration 
progresse alors que le CA des activités nautiques accuse une forte baisse de 100 000 euros à 
cause de conditions météorologiques défavorables aux activités de plein air.

CA LOISIRS 

HT BTOC

CA LOISIRS HT 

BTOB TOTAL

2020 190 252 € 9 263 € 199 515 €

2021 151 130 € 54 438 € 205 568 €

2022 230 925 € 78 995 € 309 920 €

2023 166 916 € 42 275 € 209 191 €

CA SNACK HT BTOC CA SNACK HT BTOB TOTAL

2020 0 € 0 € 0 €

2021 0 € 0 € 0 €

2022 128 121 € 7 776 € 135 897 €

2023 146 570 € 4 050 € 150 620 €

Le loyer versé par MAB-Expérience s’élève en 2023 à 
41 108 € contre 54 190 € en 2022 soit moins 24%.

Le loyer versé par MAB Réception en 2023 est de
14 453.80 € soit + 59% dû à une période d’activité 
pleine d’avril à oct par rapport à 2022 de juin à oct.



2.3 Camping et Lac Terre d’Auge

Suivi des travaux et investissements 2023
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Suivi des travaux et investissements 2023



3. Office de Tourisme Terre d’Auge

L’exercice 2023 a été marqué :
- par une nette progression des ventes totales (+29,50%) sachant que les visites individuelles et groupes 
enregistrent une hausse de 33% et que les ventes boutique progressent de 22%.

- par l’obtention du certificat d’immatriculation Atout France pour vendre de la billetterie et 
des offres packagées : assemblages de prestations (packages) pour les groupes et les individuels ainsi 
que la revente de billetterie pour le compte de tiers ou de partenaires.

- par l’engagement dans la démarche Qualité Tourisme en début d’année 2023 : les étapes réalisées en 

2023 pour une obtention en 2024 ont été les suivantes : 3 rendez-vous de suivi, plus de 45 fiches 

procédures produites par le personnel  à fin 2023.

- cet engagement a nécessité de requestionner et de repositionner la stratégie présente dans notre 

convention de prestations en partageant les différents axes de développement avec nos partenaires lors 

d’une réunion en octobre 2023, en interne avec l’équipe ainsi que lors de nos comités techniques.

Office de Tourisme Terre d’Auge

2021 2022 2023

Chiffre d'affaires de l’OT 32 095,87 73 095 € 94 664 € 

Résultat net de l’OT 543,00 € -55 154,00 € 10 658 € 



3. Office de Tourisme Terre d’Auge



3. Office de Tourisme Terre d’Auge

+ 7% de visiteurs en 2023 comparé à 

2022. On dépasse notre fréquentation de 

2019.

+ 46% d’augmentation de connexions sur 

le site web en 2023 comparé à 2022.

La fréquentation des visiteurs entrants en 2023 est de 35 758 visiteurs et dépasse le niveau de 
fréquentation avant-covid qui était de 34 691 personnes.
L’année 2023 a marqué une fréquentation record de 8 700 personnes à l’EXPO FROMAGE de 
mai à octobre 2023 au 1er étage des locaux de l’Office de Tourisme.



4. Les tarifs 2025
Conformément au comité de suivi et d’engagement du 17/10/24, voici les tarifs validés au CA de 
la SPL du 24/10/24 :

Ouverture du camping le 28 mars 2025
Fermeture le dimanche 2 novembre 2025

FORFAIT LOCATION 

ANNUELLE D’UNE 

PARCELLE

TARIF 

2024 TTC

TARIF TTC 

2025

Parcelle type A (bord de la 

Touques)
2 403,00 € 2 469,00 €

Parcelle type B (<120m²) 1 941,00 € 1 989,00 €

Forfait taxe de séjour
175,00 €

voir delib  

com com

Taxe ordures ménagères

65,00 €
voir delib  

com com

Supplément ampérage 10A
   198,00 € 

réel / 20 cts 

HT le KW

Supplément ampérage 16A
   395,00 € 

réel / 20 cts 

HT le KW

Supplément eau au-delà de

20m3 (par m 3 

supplémentaire)

3.90€ 3.90€

Droit d’entrée 590,00 € 590,00 €

Commission de cession
690,00 € 690,00 €

Tonte Parcelle
     35,00 €      35,00 € 

Taille de haie parcelle

m/linéaire (Hors rabattage) 5,00 € 5,00 €

Rabattage
Sur devis Sur devis



4. Les tarifs 2025
Conformément au comité de suivi et d’engagement du 17/10/24, voici les tarifs validés au CA de 
la SPL du 24/10/24 :

Basse saison Moyenne 

saison

Haute saison

2025 Tarifs par nuit en euros

28/03/25 au 

vendredi 

04/05/25 + 

lundi 15/09 

au 

31/10/2025

vendredi 

04/04/2025 

au samedi 

05/07 + du 

lundi 01/09 

au dimanche 

14/09

samedi 05/07 

au dimanche 

31/08/2025

Promo 

Été 

Indien 

2025 

sur prix 

moyen

ne 

saison

Promo 

Été 

Indien 

2025 

sur 

prix 

basse 

saison

Early 

Bookin

g et 

Promo 

Jours 

fériés 

selon 

basse-

moyen

ne-

haute 

saison

Bivouac uniquement vélo 25,00 € 27,00 € 29,00 €

Roulotte 39,00 € 49,00 € 59,00 €

Lodge 59,00 € 72,00 € 80,00 €

MH CONFORT 1 CH 49,00 € 65,00 € 78,00 € 58,50 € 41,20 € -10%

MH CONFORT 2 CH 65,00 € 80,00 € 95,00 € 72,00 € 55,50 € -10%

MH CONFORT 3 CH 75,00 € 100,00 € 115,00 € 90,00 € 63,50 € -10%

MH PREMIUM 2 CH 84,50 € 104,00 € 123,50 €

MH PREMIUM 3 CH 97,50 € 130,00 € 149,50 €

MH PREMIUM 4 CH 117,00 € 156,00 € 179,00 €

Tarifs spéciaux



4. Les tarifs 2025
Conformément au comité de suivi et d’engagement du 17/10/24, voici les tarifs validés au CA de 
la SPL du 24/10/24 :



4. Les tarifs 2025
Conformément au comité technique du 19/09/24, du comité de suivi et d’engagement du 
17/10/24, voici les tarifs validés au CA de la SPL du 24/10/24 :



4. Les tarifs 2025
Conformément au comité technique du 19/09/24, du comité de suivi et d’engagement du 
17/10/24, voici les tarifs validés au CA de la SPL du 24/10/24 :

Animations (visites guidées 
individuelles)

HT TTC

Adulte 5,83 € 7,00 €
tarif bas carbone 5,25 € 6,30 €
tarif réduit (handicapés) 3,33 € 4,00 €
6-12 ans 2,50 € 3,00 €

Animations (visites 
théatralisées)

HT TTC

Adulte 10,00 € 12,00 €
Tarif bas carbone 8,58 € 10,80 €
tarif réduit (handicapés) 8,33 € 10,00 €
6-12 ans 5,00 € 6,00 €

Location de la salle M. Ranchin
(8 pers en U, 25 pers en théâtre)

HT TTC

1/2 journée 80,00 € 96,00 €

Journée 150,00 € 180,00 €

Expositions (tarif à la 
semaine)

HT TTC

Artistes peintres et associations de 
peintres

133,33 € 160,00 €

Partenaires OT 83,33 € 100,00 €



4. Les tarifs 2025
Conformément au comité technique du 19/09/24, du comité de suivi et d’engagement du 
17/10/24, voici les tarifs validés au CA de la SPL du 24/10/24 :

Tarifs par 
personne des 
visites pour les 
groupes 
constitués et 
tarifs des 
forfaits 
appliqués aux 
groupes de 
moins de 15 
pers.



4. Les tarifs 2025
Conformément au comité technique du 19/09/24, du comité de suivi et d’engagement du 
17/10/24, voici les tarifs validés au CA de la SPL du 24/10/24 :

Nombre 
de réf : 
193 
produits



4. Les tarifs 2025
Conformément au comité technique du 19/09/24, du comité de suivi et d’engagement du 
17/10/24, voici les tarifs validés au CA de la SPL du 24/10/24 :
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Tableau des effectifs permanents de la Communauté de Communes Terre d'Auge
Commission AG & RH 26/11/2024
Comité Social Territorial 06/12/2024
Conseil communautaire 12/12/2024
Date d'effet 01/01/2025

TC / TNC
Quotité de temps de 

travail
ETP ETP TERRE D'AUGE

Postes 
budgetés

Postes 
pourvus

Postes 
Vacants

DGS de 10 000 à 20 000 habitants TC 35/35 1,00 1,00 1 1 0
1 1 0

Filière Catégorie Cadre d'emploi Grade TC / TNC
Quotité de temps de 

travail
ETP ETP TERRE D'AUGE

Postes 
budgetés

Postes 
pourvus

Postes 
Vacants

Attaché hors classe TC 35/35 1,00 1,00 1 1 0
Attaché Pal TC 35/35 1,00 2,00 2 2 0
Attaché TC 35/35 1,00 4,00 4 3 1
Rédacteur Pal 2Cl TNC 20/35 0,57 0,57 1 0 1
Rédacteur Pal 2Cl TNC 19/35 0,54 0,54 1 1 0
Rédacteur TC 35/35 1,00 5,00 5 3 2
Adjoint administratif Pal 1Cl TC 35/35 1,00 3,00 3 2 1
Adjoint administratif Pal 1Cl TNC 33,34/35 0,95 0,95 1 1 0
Adjoint administratif Pal 2Cl TC 35/35 1,00 3,00 3 0 3
Adjoint administratif Pal 2Cl TNC 29/35 0,83 0,83 1 1 0
Adjoint administratif TC 35/35 1,00 8,00 8 6 2
Adjoint administratif TNC 16,5/35 0,47 0,47 1 1 0

29,37 31,00 21 10,00
A Ingénieur Ingénieur TC 35/35 1,00 1,00 1 0 1

Technicien Pal 1Cl TC 35/35 1,00 2,00 2 2 0
Technicien TC 35/35 1,00 2,00 2 1 1
Agent de maîtrise Pal TC 35/35 1,00 2,00 2 2 0
Agent de maîtrise TC 35/35 1,00 2,00 2 1 1
Adjoint technique Pal 1Cl TC 35/35 1,00 2,00 2 2 0
Adjoint technique Pal 1Cl TNC 32/35 0,91 0,91 1 1 0
Adjoint technique Pal 1Cl TNC 30/35 0,86 1,71 2 2 0
Adjoint technique Pal 1Cl TNC 28/35 0,80 1,60 2 1 1
Adjoint technique Pal 1Cl TNC 26/35 0,74 0,74 1 0 1
Adjoint technique Pal 1Cl TNC 25/35 0,71 0,71 1 1 0
Adjoint technique Pal 1Cl TNC 23/35 0,80 0,80 1 1 0
Adjoint technique Pal 2Cl TC 35/35 1,00 1,00 1 1 0
Adjoint technique Pal 2Cl TNC 31/35 0,89 0,89 1 1 0
Adjoint technique Pal 2Cl TNC 30/35 0,86 2,57 3 2 1
Adjoint technique Pal 2Cl TNC 28/35 0,80 3,20 4 4 0
Adjoint technique Pal 2Cl TNC 26/35 0,74 0,74 1 1 0
Adjoint technique Pal 2Cl TNC 23/35 0,66 0,66 1 0 1
Adjoint technique Pal 2Cl TNC 22/35 0,63 0,63 1 0 1
Adjoint technique Pal 2Cl TNC 17/35 0,49 0,49 1 1 0
Adjoint technique TC 35/35 1,00 8,00 8 7 1
Adjoint technique TNC 33/35 0,94 0,94 1 1 0
Adjoint technique TNC 32/35 0,91 3,66 4 4 0
Adjoint technique TNC 31/35 0,89 2,66 3 3 0

Technicien

Administrative

C Adjoint administratif

Technique

Agent de maîtrise

C

TOTAL

B Rédacteur

Emplois fonctionnels

TOTAL
A

A

B

Attaché



Filière Catégorie Cadre d'emploi Grade TC / TNC
Quotité de temps de 

travail
ETP ETP TERRE D'AUGE

Postes 
budgetés

Postes 
pourvus

Postes 
Vacants

Adjoint technique TNC 30/35 0,86 3,43 4 3 1
Adjoint technique TNC 29/35 0,83 2,49 3 3 0
Adjoint technique TNC 28/35 0,80 4,80 6 3 3
Adjoint technique TNC 27,50/35 0,79 0,79 1 0 1
Adjoint technique TNC 27/35 0,77 0,77 1 0 1
Adjoint technique TNC 25/35 0,71 1,43 2 1 1
Adjoint technique TNC 26/35 0,74 0,74 1 1 0
Adjoint technique TNC 24/35 0,69 1,37 2 1 1
Adjoint technique TNC 23/35 0,66 1,31 2 1 1
Adjoint technique TNC 22/35 0,63 0,63 1 0 1
Adjoint technique TNC 20/35 0,57 1,14 2 1 1
Adjoint technique TNC 19/35 0,54 1,09 2 2 0
Adjoint technique TNC 18/35 0,51 0,51 1 0 1
Adjoint technique TNC 17/35 0,49 2,43 5 3 2
Adjoint technique TNC 16,5/35 0,47 0,47 1 0 1
Adjoint technique TNC 15,5/35 0,44 0,44 1 0 1
Adjoint technique TNC 14/35 0,40 0,80 2 1 1
Adjoint technique TNC 12/35 0,34 0,34 1 0 1
Adjoint technique TNC 8/35 0,23 0,23 1 1 0
Adjoint technique TNC 4,5/35 0,13 0,13 1 1 0
Adjoint technique TNC 0,5/35 0,01 0,01 1 1 0

68,27 89 62 27
Animateur Pal 1Cl TC 35/35 1,00 1,00 1 1 0
Animateur TC 35/35 1,00 1,00 1 1 0
Adjoint d'animation Pal 1Cl TC 35/35 1,00 2,00 2 2 0
Adjoint d'animation Pal 2Cl TC 35/35 1,00 3,00 3 1 2
Adjoint d'animation Pal 2Cl TNC 33/35 0,94 0,94 1 1 0
Adjoint d'animation TC 35/35 1,00 2,00 2 1 1
Adjoint d'animation TNC 32/35 0,91 0,91 1 1 0
Adjoint d'animation TNC 31/35 0,89 0,89 1 1 0
Adjoint d'animation TNC 30/35 0,86 0,86 1 1 0
Adjoint d'animation TNC 27/35 0,77 0,77 1 1 0
Adjoint d'animation TNC 26/35 0,74 0,74 1 1 0
Adjoint d'animation TNC 17/35 0,49 0,49 1 1 0
Adjoint d'animation TNC 6/35 0,17 0,34 2 0 2

14,94 18 13 5
ATSEM Pal 1Cl TC 35/35 1,00 1,00 1 1 0
ATSEM Pal 1Cl TNC 33/35 0,94 0,94 1 1 0
ATSEM Pal 2Cl TNC 32/35 0,91 2,74 3 2 1
ATSEM Pal 2Cl TNC 30/35 0,86 0,86 1 1 0

5,54 6 5 1
Assistant d'enseignement artistique Pal 1Cl TNC 15,5/20 0,78 0,78 1 1 0
Assistant d'enseignement artistique Pal 1Cl TNC 12/20 0,60 0,60 1 0 1
Assistant d'enseignement artistique Pal 1Cl TNC 8/20 0,40 0,40 1 1 0
Assistant d'enseignement artistique Pal 1Cl TNC 7,5/20 0,38 0,38 1 1 0
Assistant d'enseignement artistique Pal 1Cl TNC 7/20 0,35 0,70 2 1 1
Assistant d'enseignement artistique Pal 1Cl TNC 5/20 0,25 0,25 1 1 0
Assistant d'enseignement artistique Pal 2Cl TC 20/20 1,00 1,00 1 1 0

TOTAL

TOTAL

B Animateur

C Adjoint d'animation

Assistant 

Sociale C ATSEM

Animation

Adjoint technique
C

TOTAL



Filière Catégorie Cadre d'emploi Grade TC / TNC
Quotité de temps de 

travail
ETP ETP TERRE D'AUGE

Postes 
budgetés

Postes 
pourvus

Postes 
Vacants

Assistant d'enseignement artistique Pal 2Cl TNC 16/20 0,80 0,80 1 1 0
Assistant d'enseignement artistique Pal 2Cl TNC 11/20 0,55 0,55 1 1 0
Assistant d'enseignement artistique Pal 2Cl TNC 7,5/20 0,38 0,38 1 1 0
Assistant d'enseignement artistique Pal 2Cl TNC 7/20 0,35 0,35 1 1 0
Assistant d'enseignement artistique Pal 2Cl TNC 4/20 0,20 0,20 1 1 0
Assistant d'enseignement artistique TNC 11/20 0,55 0,55 1 0 1
Assistant d'enseignement artistique TNC 10/20 0,50 0,50 1 1 0
Assistant d'enseignement artistique TNC 7/20 0,35 0,35 1 0 1
Assistant d'enseignement artistique TNC 4/20 0,20 0,20 1 0 1
Adjt du patrimoine Pal 2Cl TC 35/35 1,00 2,00 2 2 0
Adjoint du patrimoine TC 35/35 1,00 1,00 1 1 0

10,98 20 15 5

164 116 48

TOTAL

TOTAUX

Culturelle
B

C

Assistant 
d'enseignement 

artistique

Adjoint du patrimoine



Tableau des effectifs non permanents de la Communauté de Communes Terre d'Auge
Commission AG & RH 26/11/2024
Comité Social Territorial 06/12/2024
Conseil communautaire 12/12/2024
Date d'effet 01/01/2025

TC / TNC
Quotité de temps de 

travail
ETP ETP TERRE D'AUGE

Postes 
budgetés

Postes 
pourvus

Postes 
Vacants

Apprenti TC 35/35 1,00 2,00 2 2 0
2,00 2 2 0

Filière Catégorie Cadre d'emploi Grade TC / TNC
Quotité de temps de 

travail
ETP ETP TERRE D'AUGE

Postes 
budgetés

Postes 
pourvus

Postes 
Vacants

Administrative B Rédacteur Rédacteur Temps complet 1 0 1 1 0 1
1,00 1,00 0,00 1,00

Technique C Adjoint technique Adjoint technique TC 35/35 1,00 2,00 2 0 2
2,00 2,00 0,00 2,00

3,00 0,00 3,00TOTAUX

TOTAL

TOTAL

Apprentissage

Sans filière

TOTAL



Développement 

économique & 

dynamiques commerciales

Aménagement, Urbanisme, 

Habitat

Finances, solidarités avec 

les communes, santé, 

animation territoriale

Sports, Interventions 

techniques, suivi des 

travaux

Environnement
Enfance, Education, 

Restauration scolaire

Attractivité, Culture, Ruralité, 

Communication, 

Développement numérique

Développement durable
Affaires générales et 

Ressources humaines

1 J DUTACQ Y DESHAYES D COGE C ASSE D POTTIER E HUET F COTHIER L MAYEUX

2 B GAUTIER S TONON R LAPLANCHE P BOUGARD F SPRUYTTE F SPRUYTTE A VARIN S TONON S EBRARD

3 A VARIN F COTHIER
JA OLIVIER DE 

SANDERVAL
C FESQUET E BARDEAU A VARIN C LENEVEU JL  LEFRANCOIS C MAHEUT

4 R LAPLANCHE P BOUGARD S REYDELLET C LAROSE
JA OLIVIER DE 

SANDERVAL
E AUBERT JA OLIVIER DE SANDERVAL V LEGOUIX B VAY

5 S TONON P AVOYNE JF MARIN S BOIRE B LETHUILLIER D CARVAL BOULANGER E LEGOUX M KNOLL GOMBERT M MARTIN

6 C LENEVEU M LEBON F COTHIER M BELLAMY M GREAUME J CANIVET P BOUGARD G ROUSSELIN E AUBERT

7 B DUPRE S EBRARD C LENEVEU D COGE P AVOYNE M MARTIN S EBRARD P OLIVIER E LEGOUX

8 E HUET C FESQUET E HUET J LEBRUN C LAROSE S MARIE P CARREL PG LE ROUX P LEVAQUE

9 J VALLEE JF MARIN S MARIE B GAUTIER T LANGLOIS S BOIRE P LEVAQUE AM SAMSON B DUPRE

10 C FESQUET A VILARS S MATHIEU B DUPRE A VILARS P CARREL M MARTIN Y DESHAYES D CARVAL BOULANGER

11 N LIE S REYDELLET MT LESQUERBAULT JC ROUSSEAU S MARIE C GAUCHARD M KNOLL GOMBERT D CARVAL BOULANGER J CANIVET 

12 C LAROSE J VALLEE E ANQUETIL M BRUNET M LEMOINE D COGE B  GAUTIER B JELENSPERGER F GARNIER

13 E  ALBANO E ANQUETIL M LEBON M GREAUME S MATHIEU M GRENTE F HAMEL

14 J CANIVET T LANGLOIS P LEVAQUE MT LESQUERBAULT E POULAIN P CARRE

15 A TESTARD B LETHUILLIER P CARRE S REYDELLET C GAUCHARD

16 Y DESHAYES D DELAHAYE E BARDEAU L MAYEUX A MARGUERITE

17 JY HALLEY L DESJARDINS P CARREL JF MARIN M CAVROY

18 C GUIOT MP ESSAFI D POTTIER D DELAHAYE

19 M GREAUME J LEBRUN E POULAIN


